
Déposer une demande de procuration

Déposer une demande de procuration
Procédez à votre demande de procuration sur le site maprocuration.fr ou auprès de n’importe
quel commissariat ou gendarmerie au plus tard quelques jours avant le jour du scrutin.

Plus d’informations au sujet des procurations auprès du services Élections de l’Etat-civil :

contact

Etat-civil

Coordonnées :

02 35 68 93 87
Esplanade Tony Larue

https://www.maprocuration.gouv.fr/

